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Leur place dans I'espace, dans Ie paysage, le fait qu'elles constituent souvent le'.
dernier espace "naturel" dans la ville, font des forêts périurbaines des équipements
structurants du têrritoire et justifient leur orotection ouasi absolue. (....)
Uadaptation aux forêts périurbaines des méthodes d'aménagement et des techniqÙes
sylvicoles a eu un caractère empirique marqué. ll parait souhaitable qu'un eifort de
recherche soit entrepris en matière d'aménagement des forêts dont l'obiectif de
p roduc t i onn ' es tpasp rédom inan te tenpa r t i cu l i e rdans Ies fo rê tSd 'accue i | ' ( ' ' ' ' ) == .>
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La lutaie réqulière dont nous ne voulons Dlus
Cette photo a été prise le 14 juillel 1997 en lorêt de Boulogne, près de Chambord. Nous âvons pu mesurer une iois
encore à quel poinl ce type de sylvlculture, adoptée par l'ONF el que nous voyions pour a première lois aussi
claiTement prônée suf un de ses panneaux publiciiaires, étaii à combaltfe prjorltairement
De nombreuses et importantes pafcelles y onl élé rasées el des plantations (en nrajorilé de résineux ) y sont alignées
au cordeau. Sur de grandes étendues, la iorêt â été mise à sâc et transiormée en pépinières", en charnps d'arbres
clrltivés. La vision est aifligeante, révoltante
Sous de prélendus impératifs besoins de régénération elle a. comme beaucoup d autres, perdu son âme, son
mystère et, plus grave, son intégrité.
Ces forestiers sensés proléger ei pérenniser le "caraclère d espace naturel appâremment sâuvage" (1) de nolre bien
commun sonl devenus des 'agro-businessmen' donl le seul but esi la rentabililé à moindre eflort et à court terrne

Dldier CARB ENER (2), ingénieur agronome speclalisé en éco ogie, tire un bilan accablant de celte sylvicullure
produclivisie recherchée par IONF. Lafulaie régulièfe enlraîne la destruction de Ihumus des sols. Lrn
âppâuvrissement de Ia biodiversité dans des lorêts rendues vulnérables aux érosions et aux iempêtes.

ll existe pounant une mélhode alternative, la sylviculture naturaliste, à struclure irrégulière où l'on
respecte la forêt comme un lieu de vie biologique complexe, oir les espèces vafiées cohablTenl, où toutes les classes
d âge, de diamètres sont représentées au sein de chaque oarcelle

Sur ses panreaux près des coupes rasês et de leurs slnislres planlatlons, I ONF lente de tranquilliser le promeneur en
lui promellanl "une forêi pour demain comme si nous devions nous coftenler aulourd hui de ces pépinières et
priver plusleurs généralions de ces arbres centenalres qui caractérisent toute vraie iorêtl

Pendani près de trente ans. le Bois de Saint Cucuia n a pas échappé à celle banalisalion de la naiure voulue par l'ONF
Malheureusement, beaucoup trop de promeneurs non âvertis ne voient pas ces lransformations qui ont
insidieusenent bou eve sé sa Dhvsiono-'rie
Ce nê soni ni 1es "ronciers irnpénétrables ni les'arbres morts" (qui sont favorab!es à lâ biodiversjté voire nécessaires
à la conseruaiion de ceriaines espèces animales ou végétales),que certains anonymes peu courageux el bien mal
informés dénoncenl dans leurs affichages sur les arbres que nous devons condamner C est ça aussi une vraie iorêtl

Ce que nous devons refuser à I'ONF c'est la tutaie régulière, torêt artificielle exploitée par parcelles
(comme sur cetle photo), iabriquée, asepusée, îssue de coupes rases répétées, de plantaiions en ligne el
monospécifiques, de résifeux remplaçanl les teuillus, et d'espèces trop souvent étrangères âu milieu. Nous en avons
le triste exemple dans notrê torêt oir les parcelles 4,24,28,36,39,43,45,51 ,55,57.59,60, 66,72,76 lérnoigneni de
I acharnernenl sylvicole du gesiionnaire
Nous avons la chance d'avoif une forêt dans laquelle nous pouvons encore trouver de beaux arbres, vesiiges d'un
oassé plein d'histolre et nous demandons qu rls soient respectés. La régénéraiion tant invoquée par l'ONF qui se
largue <<d'avoir comme objectif de pérenniser une forêi vivanlê >> ne nécessite pas l'éradicalion systémâliquê de
nos solides centenaires capables encore d enterrer bon nombre de générations de ses iorestiets!l



A propos des couDes en cours:
l\,4ais où sonl donc passés les solides, silencieux et râssurants chevaux ardennais?
Labe de qua'i té passage-? Coup de puo pou- e^dorni- es "casse-pieds t
Les tracteurs bruyants et destrucleurs des sols soni de retour .....
I ONF serail il impuissânt à imposer des principês plus écologiques à ses exploitânis?

@tervéniions enire 1869 et 1949 danslès oarceles 74èt 75 ont étè
inslallés pfès de ces coupes.
On y pêut llre notammenl: Pour la parcelle 75, les nterventions oni âé modifiées pouf satisfaire à une sylviculture
adaptée à lâ Torêi périurbaine Le recépage a été âinsi réduit (arbres rnafques noires)"
LONF se garde bien de dire que ces arbreg qui âvâient été désignés en 1994 pour être âballus, ont été retirés des
coupes à noire denande (marques noifes) lors d'un remafièlage auquel nous avlons assisté en mars 1996
Rappelons que ces parcelles,qui oni été vendues il y a 2 ans. seront les dernières à être exploitées cet htver (tl n y aurâ
pas o autres coupes avant I an 2000), avec hélas lès 25,27,32 el37 où seront abaflus lés 25 chénes pluncenlenaires
qLre nous n avons pu sauver sur les 35 qui avaient été condamnés . (notre journat No5).
No!s espérofs que le spectacle de ces magnifiques semenciers massacrés sans auire prétexle qu'une hypothétique
régénératlon natufelJe (là oùr une régénératron ârtificielle est déjà iargement jnstallée), pour quelques maigres pousses
à l âvenir incedain, laissera entrevoir à ceux qui prennent pour afgent comptant les publtcités de IONF comment celui ci
compte péren-rser u.e forél vivarle a- rep s de sor aspect paysage'.
Nous serons là, le moment venu (au pjus iard en avril), pour convalncre es jndécis.....

Râppelons également que le ]]ouvel âménagement, annulant celui établi en 1984 qui devajt peflnettre à t'ONF de
poursuivre sa conteslable gestion jusqu en 2008, a été décidé à notre demande.
Le gesllonnâire s esl engâgé à nous tenir au co!Tânt au lur et à mesure de son élablissement et à pfendre en compte
nos critques et nos suggesiions Prendraii-il enfin conscience qu il I est pas le seut à disposer de noTre patrimoine?

Ce -hé_e sl-e dd'rs la patce e 65 er que noLs a\o'ts
sauvé de la trofçonneuse en 1993, est auiourd hui
classé parmi les arbres remarauables de la fofêt.

ces 4 châlaigniêfs silués dans la parceJle 75, en bordure
de Ia route de l Etang, ioni padie cJes afbres qui devaienl
êire abattus et que nous avlons iait démarquer en mars 1996.



L'486. lê tunhèl sous le Bois et sês .ebondissemênts.
Devant cette nouvelle atteinte à l'intégrité de notre forêt nous âvons mené des actlons àtous les niveaux.
Nous avons protesté âuprès du l\rinistère de I Environnement, du Prélet des Hautsde,Seine, de la Direction
régionale de l'ONF, des Municipalités de Rueilet de carches.
Nous âvons distribué et fait distribuer pardes bénévoles et des associations riverainês plus de 200 prospectus.
Nous avons installé près des parcellesoù devaient être consiruites les émergencesdu tunnel des écriteâux
avertissant les plomeneurs des nuisances a venir
Les 3,10 et 11 ianvier nous organisions une pétition près de létang et à lâide d'un panneau explicatif nous évoquions
les consâluences écologiques dûes aux installalions de la SOCATOP (3): un puits de secourc dans la parcelle 63
(lqs Hauts-Bénards), et une unité de venlilation dans la 67 (le Bois de I'Etat), pour lesquets le conceptêur prévgyait
respectivement un déboisement de 3727 et de 6070m2 Au lieu des 600 et 2500 m2 annoncés lors de l'enquête
pubiique en avri l  199411

L'ONF qui nous avouait <<ne disposer d'aucun moyen de pression suf des décisions résultanl de l'appréciation par
auiorité publique des intérêts en jeu>> âvait néanmoins imposé à lâ SOCATOP la circulalion des camions transporiant
les déblais du puils des Hauts Bénards, à lravers la lorâ, par le chemin lorestier de la Côle Raide".
Le prcfile de ce chemin devrait être <<remodelé>>, son point le plus bas surélevé de 4 mètres pour obtenir une penle
à 127o et permettre un accès facile àces cânionsll
Fn guise de cohsolation on nous assurail de sâ remise en éiat à la tin des travâux . ..en 2002.

Le 2îévriel lors d'une réunion à la Mairie de Rueilavec Messieurs Baumel, Ricard (N4aire adjoint délégué à I'ufbanisme
el à I Aménagement), Starck (di.ecteur des services techniques), Barray {dùecteur des espaces verts), de
représentanls de la socAToP, de la DDF, de la DDA, d' Environnement 92 et de l'oNF, nous oblenions que les
suriaces d'emprises des chantiers soient ramenées à celles prévues lors de l'enquête publique.

Le 4 févriel lors d une nouvelle rencontre en forêt, noi]s obtenions, malgré les réiicences de l'ONF, que l'itinéraire des
camions par la "côte Raide" soit abandonné.
rONF s'opposanl à ce que soit empruntée la routê de Versailles dans sa partie actuellement lermée le week-end
(invoquant sans rougir la proteclion d'une résewe de chênesl) il esl proposéde suûre, durant les travaux, les roules
goùdronnées existanles: la route du Pré Boni puis lâ route de Villeneuve iusou'à Vaucresson.

Ce 1J Îévrier nous apprenons par voie de presse
que le Cornmissaire du Gouvernement serait en
mesure de casser l'atlribulion du marché de l'A86
à la société COFIROUTÊ, ce qui aurait pour
conséquence de siopper les travaux en cours
Ceci nous est confirmé dans un courrier par l\,4aître
Cabanes à qui nous avions donné mandat en 1995
pour contesler la légâlilé dè cette concession.
Norre ola|nie avart alors. en aoù I997. eté rejetee
par la Commission de Bfuxelles.

L'ârrêt du Consêil d'Etat devraii être renalu
vers le 20 tévrier.

Nous tenons à remercier tous ceux quionl répondu
à notre appel et se sont mobilisés avec nous pour que
le Bois de Saint Cucufa ne soit pas I otage de ceux
pour qu' ses 201 ha ne sont pas dignes d inléréI.

N'ayant obtenu aucune assurance concernant notre
demande de liltrage sur la cheminée de Iunité de
venlilation, il est;mportanl que nous obtenions
sâtisfaclion sur ce point, les études de poll]tion
ayant élé, selon le Commissaire du Gouvernemeht,
<<.édLites.pour ne pas dre inexi$anles.>>

La roule de lâ "Cote Raide vue des Hâuts Bénards.

( 1) Circulaire ministérielle du 26 Février 1979 confirmée te 17 iuillet 1990.
(2) "Les ârbres quicachent laforêt" aux éditions EDTSUD
(3) SOCATOP: société de construction de lautoroute de traversée de i ouest parisien


